
DESCRIPTION DU CORPS D'EMPLOI 
 
 
I. TITRE : Agent d'admission et d'inscription 
 
 
II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 
 

Les emplois d'agent d'admission et d'inscription sont des emplois de professionnels 
qui comportent plus spécifiquement la responsabilité d'appliquer les critères 
d'admission des étudiants, de développer les méthodes adéquates pour permettre 
l'inscription des étudiants admis et d'assurer la gestion du dossier étudiant. 

 
 
III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

(attributions caractéristiques) 
 

1. Dans le domaine de l'admission, l'agent d'admission et d'inscription planifie et 
coordonne les activités du secteur d'admission; il renseigne les étudiants sur les 
différents programmes, il évalue l'admissibilité des candidats et applique les 
critères établis par l'Université ou le ministère de l'Éducation, notamment les 
tests de français. Il complète les dossiers et vérifie les équivalences accordées 
par les responsables de programmes. Il présente les demandes d'admission et 
fournit une expertise au comité de sélection ou au responsable du programme 
quant aux études antérieures des candidats; il effectue les vérifications requises 
relativement aux diplômes étrangers. 

 
2. Dans le domaine de l'inscription, il planifie et organise tous les aspects 

matériels des séances d'inscription à l'Université même et dans les sous-centres 
desservis par l'Université. 

 
3. Dans le domaine de la gestion des dossiers étudiants, il tient à jour le dossier 

des étudiants; il est responsable du cheminement administratif du dossier des 
étudiants, tel que : la vérification du choix de cours, la reconnaissance des 
acquis, l'attestation des résultats et les abandons de cours. Il révise le dossier 
aux fins d'admissibilité des diplômés et recommande les candidats au permis 
d'enseignement auprès du ministère de l'Éducation; il prépare les 
recommandations pour l'émission du diplôme à la Commission des études. 

 
4. S'il y a lieu, en collaboration avec d'autres services, il participe à 

l'établissement des procédures relatives au processus d'admission et de gestion 
des dossiers; il s'assure du respect des normes légales et institutionnelles sur la 
confidentialité; il participe à l'élaboration de formulaires, brochures et 
dépliants; il répond aux demandes de la clientèle et des différents services de 
l'Université et règle les cas spéciaux en effectuant toutes les démarches qui 
s'imposent. 



 
5. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 

répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis lors 
de la notation. 

 
6. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps d'emploi. Il 

ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités 
susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans le cadre de ce corps 
d'emploi. 

 
 
IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 
 
 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié, notamment : 

 
- sciences de l'éducation 
- sciences administratives 
 

 
2. Expérience : 
 
 
3. Autres : 
 

 


